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"LA POLITIQUE REGIONALE DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE" 

lorsqu 'en rna i 1973, I a Commission de I a Communaute Euro-

peenne a presente au Parlement et au Consei I son rapport sur 

les problemes regionaux dans Ia Communaute elargie, nous avions 

degage cinq idees maitresses sur Ia pol itique regionaler.commu-

nautaire. I I me parait utile de les rappeler 1c1 afin de mteux 

comprendre dans quel contexte nous devons analyser Ia creation 

du Fonds de developpement regional, tel le qu'el lea ete decidee 

i Ia recente Conference de Paris. 

La premiere de ces idees, contenues dans le Rapport de 

Ia Commission, est qu'une politique regionale communautaire, 

c'est-a-dire une politique visant a reduire les disparites 

qui existent entre les regions les plus riches et les regions 
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les plus pauvres, repond a une exigence morale, humaine et 

I '' · I I est, en effet, '~, v1·-politique, encore pus qu econom1que. ~ 

\ 
\ 

dent qu'aucune communaute ne peut se developper et resister 

aux tensions internes st les populations qu1 Ia composent 

vivent dans des conditions tres differentes les unes des 

autres et si el les ~rrivent a douter de I 'existence d'une 

volonte commune pour les amel iorer. 

La seconde idee de base est que Ia politique regionale 

n'est pas, et ne peut pas etre, uniquement une politique en 

faveur des regions les plus pauvres car el le doit viser a un 

met I leur equi libre global du point de vue du Territoire. La 

situation de Ia Communaute Europeenne se caracterise actuel-

lement par deux asoects. i I y a, d'une part, des zones geogra~ 

phiques etendues de pauvrete relative, qui peuvent diffici le-

ment evoluer sur le Qlan economique de maniere autonome et, 

d'autre part,"des zones etendues de congestion industrielle, 

caracterisees par des conditions de v1e qui sont tres souvent 

tout auss1 inacceptables. I I suffit de penser un instant aux condi-

tions deplorAbiAs dans lesquel les vi vent, les grandes masses 

... / ... 



- 3 -

des emigrants qu1 se regroupent a Ia peripherie des grandes 

concentrations urbaines les plus industrialisees. 

La troisieme idee est qu'une pol itique regionale commu-

nautaire ne peut pas et ne doit pas remplacer les politiques 

regionales des Etats Membres. El le doit,par contre,coordonner 

et completer ces pol itiques au moyen d'un effort financier sup-

plementaire. 

A cet egard, I me parait important de souligner que les 

disnarites regionales a l'interieur de chaque Etat sont beaucoup 

mo1ns imoortantes que celles que l'on constate a l'interieur de 

Ia Communaute. Si I 'on orend en consideration le revenu par t8te 

de Ia region Ia plus pauvre d'ltalie, et celui de Ia region Ia 

plus riche, on constate que l'ecart est de 1 a 2,5. En revanche, 

Sl l'on prend le revenu par t8te de Ia region Ia plus pauvre de 

Ia Communaute, Ia Calabre, et s1 on le compare a celui de Ia 

region Ia plus riche, actuel lement Hambourg, I 'ecart est de 1 

a 5. I I apparait des lors evident que l'effort.financier de Ia 

Communaute doit avo1r un caract~re complementaire et ne doit 
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passe substituer a !'effort financier deja accompl par les gouver-

nements nationaux s1 nous voulons vraiment nous rapprocher a l'objec-

tif d'une convergence de nos politiques economiques. 

La quatrieme idee, qu1 nous parait fondamentale, est qu'une 

politique regionale com~unautaire ne peut passe limiter a Ia 

creation de nouvelles mesures d'incitation et de dissuasion, ma1s 

el le doit en meme temps coordonner les differentes politiques 

a1nsr que les differents instruments financiers qua existent 

au niveau national et communautaire. En d'autres termes, 

parait inconcevable qu'un tel prohleme pUISSe ~tre resolu Unl-

quement en a.i out ant I 1 action communnuta ire aux mesu res nation a-

les d'incitation deja prtses en faveur du developpement des 

activites economiques. La poi itique regionale communautaire 

doit done devenir un ~lement dynamique de toutes les autres 

pol itiques, y compr1s les pol itiflucs sectorielles comme, par 

exemple, Ia pol itiqJe uf)ricole, et elle ne doit passe I imiter 

simolement a de nouvelles aides financi~res. 

Enfi n, ! a c i n']u i eme i d~:~e que l ,, Commission a deve I oppee 

devant le Consei et le Pilrle~ent est que Ia Communaute a une 
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responsabi lite financiere dans le domaine de Ia correction 

des desequi I ibres regionaux et que, par consequent, 

\ 
\ 

f~J fait 
' ' \ 

creer un Fonds europeen de developpement qua soit !'instrument 

principal de mobi I isation des ressources financieres commu-

nautaires a finalite regionale. 

La longue batai I le qua a ete menee au sein de Ia Commu-

naute Europeenne pour Ia creation du Fonds regional a fait 

oublier que ce Fonds, une fois cree, n'est raen d'autre qu'un 

instrument au serv1ce d'une politique et ne constitue pas, en 

lui-m@me, une politique. C'est pourquoa j'ai tenu a rappeler 

ces canq points du rapport de Ia Commission qua me ~araissent 

redonner au Fonds ses veritables dimensions. 

Conformement a Ia decision pr1se a Ia Conference de Paris, 

le Fonds sera dote au cours des trois prochaines annees de 1 m1 1-

liard 300 millions d'U.C •• II ne s'agit certainement pas d'un 

chiffre impressionnant et correspond a environ Ia moitie de 

ce qua avait ete demande par Ia Commission au Consei f pour fa 

m~me periode. 
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Cependant, en presence d'une situation economique qui 
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\ 

est, sans aucun doute, diffici le dans tous les Pays, cet'te 

somme acquiere, vues les circonstances, une dimension signi-

ficative. II faut en outre tenir compte du fait que le budget 

annuel de Ia Communaute Europeenne s'eleve ~ environ 6 mi 1-

liards d'U.C. et que Ia dotation annuel le du Fonds 

regional represente, dans ce contexte, le deuxieme poste en 

importance dans le budget de Ia Communaute, apres celui con-

cernant le soutien des prix a8ricoles. 

Nous sommes, actuellement, engages dans Ia negociation 

des regles de fonctionnement du Fonds europeen de developpement 

regional, et Je pense que d'ici les premiers .JOUrS du mOIS de 

mars, le Consei I des Ministres de Ia Communaute pourra l'ap-

prouver definitivement. Le Fonds deviendra alors reel lement 

operationnel. En tout cas, on a dej~ prevu Ia possibi I ite d'une 

certaine retroactivite, en ce sens que le Fonds pourra financer 

des subventions ou des bon i fi cations· d' i nter(Hs dej~ accordees 

par les Etats Membres depuis le ler janvier de cette annee • 
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Puisque les regles de fonctionnement n'ont pas encore ete 

\ 

approuvees, i I ne m'est pas possible d'entrer dans les detai Is 
\ 

I 

du fonctionnement du Fonds; Je peux cependant vous decrire les 

grandes lignes de sa structure, qui ne devraient plus faire 

l'objet de modifications. 

le Fonds contribuera aux interventions financieres que 

les Etats Membres accordent sous Ia forme de subventions, de 

bonifications d'inter~ts ou de pr~ts a taux reduit en faveur 

de Ia creation d'activites industrielles, artisanales et de 

serv1ce. En outre, le Fonds pourra participer au financement 

des infrastructures qut sont directement liees a Ia creation 

de telles activites et qui sont financees en tout ou en partie 

par les pouvoirs publics. En principe, les financements du 

Fonds europeen sont destines aux investissements permettant 

Ia creation de nouveaux postes de travai I, mats I n'est pas 

exclu que, dans certains cas, lorsqu'i I s'agit d'un plan de 

reconversion ou de restructuration cl'entreprises, on putsse 

financer aussi des investissements visant au maintien de I 'emploi • 
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C'est Ia une clause qui interesse notamment le Royaume•Uni 

dont les problemes regionaux sont caracterises en grande 

partie par Ia reconverseon et Ia modernisation d'instal Ia-

tions industrielles anceennes. 

I I y a deux aspects tres importants dans Ia reglementa-

tion du Fonds, sur lesquels je voudrais attirer votre atten-

tion. Le premeer concerne !'obligation de presenter, dans les 

deux prochaines annees, des programmes de developpement regio-

nal; le second concerne Ia gestion du Fonds et, en particulier, 

son mecanisme de contr81e. Ces deux aspects, que Je vais vous 

exposer d'une.maniere plus detai I lee, decoulent de Ia concep-

tion de ce que nous pensons etre le vrae r81e des institutions 

. . . 

communautaires dans leurs rapports avec les Etats Membres. La 

Communaute Europeenne est composee, ainsi que vous le savez, de 

neuf Pays qui ont des structures economiques, sociales et poli-

tiques differentes. 

Ces regions s'etendent du lointain Groenland, qui consti-

tue presque un continent a lui seul, a Ia Sici le. Dans une 
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telle situation, i I serait inconcevable que Ia bureaucratie 

de Bruxel les, aussi efficace qu'el le soit, puisse ~tre 

mesure d'apprecier les qualites et les motifs de chaque 

\ 
\ 

e~ 
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inves-

tissement dans les regions d'Europe les plus disparates. Notre 

role n'est pas celui d'une seconde Caisse du Mezzogiorno ou 

d'une seconde DATAR fran9aise, i I n'est done pas celui de re-

faire pour chaque operation l'etude QUI a deja ete faite SUr 

le plan national. Notre rSie est plutot de coordonner et de 

conci lier les interventions communautaires avec les interven-

tions nationales, en fixant des priorites et des objectifs 

communs. Voi Ia pourquo1, dans le reglement sur le Fo~ds, on 

insiste mo1ns sur l'examen de chaque demande d'intervention 

que sur Ia coherence des investissements, pour lesquels un 

financement est demande, par rapport aux programmes de develop-

pement regional, qui doivent ~tre presentes et discutes a Bruxel-

les avant le ler janvier 1977. C'est done dans le cadre des 

programmes de developpement que se situe le facteur rationnel 

permettant de determiner, sur le plan communautaire, les pr1o-

rites sur lesquel les i I y a lieu de concentrer I 'uti I isation 
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des ressources, etant donne que le Fonds est, Je le repete, 

\ 
un instrument financier complementaire des efforts de ch~que 

\ 
' Etat Membre et n'est pas destine a les remplacer. 

Je tenais a pr~ciser qu'i I est plus important pour nous 

d'avoir une connaissance globale du cadre rationnel dans lequel 

• se situent les investissements a financer que d'examiner en 

detai I chaque operation d'investissement. Je voudrais mainte-

nant souligner, qu'a notre avis, un contr81e a posteriori consti-. 

tue le mei I leur stimulant d'une gestion financiere correcte, ce 

contr8le etant exerce par les autorites communautaires conjointe-

ment avec les autorites nationales et, st necessaire, a l'en-

droit m~me ou l'investissement a ete realise. 

Nous demandons enfin aux Etats Membres de fournir une 

declaration au debut de chaque annee et, pour cette annee, dans 

les trois mois qui suivront Ia mise en oeuvre du Fonds, qui mette 

en evidence les donnees essentiel les de Ia situation economique 

et sociale des regions susceptibles de beneficier des interven-

tions du Fonds ainsi que les priorites sur lesquel les se 
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'·. 
' ' concentrera l'action de I'Etat et pour lequelles une ',i~ter-

·.·· \ 

.. ···( ··' 

De son ci8t~, Ia Commission s'e~t engag~~ A soumettre 

chaque ann6e un rapport au Parlement Europ~en et au Consei I 

des Ministres. Ce rapport devra en premier lieu indique~ si 

I es fonds commun'auta ires ont ~t~ d~pens~s en. tenant compte de 

Ia gravit~ ~elativ~ des d6s~qui fibres r~gionaux. Cerii veut dir~ 

. ', \ 

.que nous incitons les Etats Membres A op~rer de fagon s~lective 

A l'int~rieur m~me de leurs zones d'action, afin de concentrer 

leur effort financier lA ou les besoins sont les plus pressants. 

La Commission se r~serve en outre le drriit d'indiqu~r dans ce 
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rapport que I I es sont I e s autre s mesu res, m~nle ce I I es de caract ere)· i' 

national, qui lui apparaissent n~cessaires pour assurer une 
,, 

action de promotion plus incisive dans ces r~gions. 

I I s'agit Ia d'un point tres important car, Je le r~pete, 

le probleme du d6veloppement n'est pas et ne peut pas ~tre seu-

. ' 
lement un probleme de nouvelles interventions financieres. 
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